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1. ACTUALITES 
· DUERP : la recherche d’une solution alternative au dépôt dématérialisé 

Pour mémoire, la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 renforçant la prévention et la santé au travail prévoit un dépôt dématérialisé du DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels) et de ses mises à jour par l’employeur sur un portail numérique. 

Rappelons que le DUERP doit être conservé pour une durée de quarante ans minimums. Ce portail prévu dans la loi doit être déployé et administré par un organisme géré par les organisations professionnelles représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Toutefois, la première échéance pour sa mise en place a été dépassée, puisqu’il devait être effectif au 1er juillet 2023, pour les entreprises de cent cinquante salariés et plus. L’autre échéance étant fixée au 1er juillet 2024 pour les entreprises de moins de cent cinquante salariés.

Or ce portail n’a pas vu le jour.

La ministre du Travail, dans une réponse publiée le 14 mai 2024 à une question parlementaire, Madame Catherine Vautrin souligne que « le portail de dépôt ne constitue en aucun cas une plateforme de déclaration à l'administration, qui n'a pas vocation à la gérer ni à l'administrer, cette tâche étant dévolue, selon les termes de la loi, aux organisations professionnelles d'employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel ». 

Il est confirmé que « le ministère en charge du Travail procède à des concertations avec les partenaires sociaux afin d'identifier une solution alternative, dans une optique de renforcement de la traçabilité des risques au bénéfice de la prévention et de la santé des travailleurs et des anciens travailleurs ».

En attendant, l’employeur doit conserver les versions successives du DUERP au sein de l’entreprise sous la forme d’un document papier ou dématérialisé. 

Ce document est tenu à la disposition des travailleurs et anciens travailleurs pour les versions concernant leur période d’activité. Chaque mise à jour doit également être transmise au service de prévention et de santé au travail auquel l’employeur adhère.

Par ailleurs, sur le sujet, nous tenons à vous alerter sur le fait que de nombreuses entreprises adhérentes nous ont informé avoir reçus des courriers, de la part d’organismes privés sans mission officielle, menaçants de demande de mise en conformité sur le DUERP à défaut de sanction.
Ils vous proposent ensuite de vous connecter sur un site avec des identifiants (votre numéro 	SIRET et un code d’accès pour régulariser votre situation sans délai.
Nous vous recommandons de ne pas donner suite au courrier et ne pas aller sur leur site.
Les outils d’aide à l’évaluation des risques de l’OPPBTP, sont en libre accès sur le site de l'OPBTP:  https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/outil/realisez-votre-premier-document-unique-du_F4NauWE7NToBM47y7B5PBU 


En complément, votre CAPEB peut vous proposer peut vous proposer de participer à un atelier document unique (DU) dans le cadre du partenariat avec l’OPPBTP, n'hésitez pas à les solliciter sur le sujet.
· Nouvelles mentions obligatoires sur les factures au 1er juillet 2024
Le décret n° 2022-1299 du 7 octobre 2022 a fait évoluer l'article 242 nonies A du CGI. 
Quatre nouvelles mentions s’ajoutent à celles qui étaient déjà obligatoires. 
Vous trouverez des explications sur ces 4 nouvelles mentions :
· Le numéro de SIREN du client 
Auparavant facultatif, il est maintenant obligatoire d’indiquer le numéro SIREN de votre client sur vos factures. Si votre client est un professionnel dont l’entreprise est domiciliée en Union européenne (hors France), vous devez noter son numéro de TVA intracommunautaire. 
· L'adresse de livraison des biens 
Si l’opération consiste en une vente de biens, vous devez maintenant faire figurer l’adresse de livraison si elle est différente de l’adresse de facturation
En revanche, vous n’êtes pas concerné si vous faites de la prestation de services. 
Donc cette mention ne concernera que vos factures sur les livraisons de biens. 
· La catégorie de l'opération
Vous devrez faire apparaitre la nature de l'opération concernée. 
A savoir : 
-Livraison de biens (vous vendez des biens ou des marchandises) 
-Prestation de services (artisanale, commerciale ou libérale) 
-Mixte (les deux) 
Cela concernera donc toutes vos factures, car vous devrez faire apparaitre distinctement quel est le type d'opération.
· L’option pour le paiement de la taxe d’après les débits 
Si vous avez opté pour le paiement de la taxe d'après les débits, la mention « Option pour le paiement de la taxe d’après les débits » doit figurer sur votre facture.
Deux régimes de paiement existent en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : 
-Le paiement d’après les encaissements 
-Le paiement d’après les débits 
Cette dernière mention dépendra du choix que vous avez opéré sur le paiement de la TVA
Pour aller plus loin voir : https://www.economie.gouv.fr/cedef/facture-mentions-obligatoires 


Notre service juridique a animé un webinaire le 28 juin sur l’actualités sociales du 1er semestre 2024, vous pouvez retrouver le support intégral ici : 

2. [bookmark: _Hlk115424668]QUESTIONS FREQUENTES :

· Pour appliquer un taux de TVA réduit, comment apprécier l’augmentation de surface en cas d’aménagement des combles ? 
Lorsque les combles constituent un volume déjà isolé, leur surface est réputée constituer de la surface de plancher de la construction.

Tel est le cas quand le plafond du niveau inférieur sépare les combles de ce niveau.

Exemple : Une maison de 100 m² comporte des combles non aménagés de 20 m² dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 m et déjà délimités au sol par le plafond du niveau inférieur. Bien que la surface de plancher de la construction soit de 100 m2, la surface à prendre en considération est de 120 m² puisque sont réputés aménageables les volumes existants déjà isolés. 
Ce chiffre servira donc de référence pour apprécier s’il y a une augmentation de plus de 10 % en cas de création de nouvelle surface. Dans cet exemple, les travaux d’aménagement de combles bénéficient du taux réduit (selon les conditions d’application du taux réduit) car ils ne modifient pas la surface de ces derniers.

En revanche, lorsqu’il y a surélévation de la toiture, le taux normal s’applique. Il en est de même si les travaux d’aménagement ont pour effet de créer un local dans le cas de combles ne formant pas précédemment un volume isolé (par exemple dans le cas d’une pièce ayant une grande hauteur sous plafond).
Pour aller plus voir :  https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1733-PGP.html/identifiant%3DBOI-TVA-LIQ-30-20-90-30-20140919#Travaux_augmentant_la_surfa_27 
· Est-il possible de conclure un contrat « cadre » de sous-traitance ?
C’est souvent le cas lorsqu’un artisan souhaite confier plusieurs chantiers différents en sous-traitance au cours d’une même année. Juridiquement, même si en principe, un contrat de sous-traitance peut légalement être conclu pour une durée plus importante (c'est à dire sans référence à un référence à un chantier en particulier), nous recommandons de conclure un contrat à durée déterminée pour la durée du chantier et donc un contrat de sous-traitance par chantier
Le contrat cadre présente de nombreuses difficultés et n’est pas sécurisant juridiquement.
En effet, il serait nécessaire de faire des avenants complémentaires à ce "contrat de base" pour préciser sur chaque chantier les informations essentielles (prix, délais...) et vous assurez également que vos conditions générales de vente ont bien été approuvées, et donc signées, par le client pour chaque chantier.

De plus, en cas de rupture : 
--> il conviendra soit se reporter au contenu du contrat si les modalités de rupture sont prévues
--> Dans tous les cas, la rupture ne doit pas être brutale = envoi recommandé + préavis suffisant avant rupture
Pour retrouver les contrats de sous-traitance CAPEB voir ici : https://boutique.capeb.fr/contrat-de-sous-traitance-du-btp-document-numerique-2021.html 

Pour joindre notre service juridique :
· Par téléphone : Joindre votre CAPEB départementale
· Par mail : juridique@capeb-auvergnerhonealpes.fr
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Webinaire CAPEB 
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2024


Avec la participation de Aurélie OLIVE et 


Alexandra MAFFUCCI-FERRAT


28 juin 2024







PENDANT LA REUNION


MODALITES PRATIQUES 


APRES LA REUNION


• Nous vous invitons à garder vos micros éteints.
• Un module de chat (discussion) vous permettra de 


poser vos questions en direct à l’animateur.
• Le Webinaire est enregistré, pour diffusion sur la 


chaine Youtube de la CAPEB Auvergne-Rhône-Alpes, 
nous vous invitons à éteindre votre caméra si vous ne 
souhaitez pas apparaître à l’écran.


• Après avoir quitté la réunion, un questionnaire de 
satisfaction s’affichera dans votre navigateur Web, 
nous vous remercions par avance de bien vouloir y 
répondre pour nous aider à répondre le mieux 
possible à vos besoins.







Seront abordés les sujets suivants :


- Rappel de l'entrée en vigueur de la diminution du taux de déduction forfaitaire spécifique à partir du 1er janvier 2024
(9 % depuis cette date)


- Refus de CDI par un salarié après un CDD ou une mission d'intérim : tout savoir sur la nouvelle obligation de
l'employeur


- Maladie et acquisition des congés payés : un point sur la nouvelle législation suite à la publication au JO de la loi
n°2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union Européenne


- Point d'étape sur l'obligation de dépôt du DUERP sur un portail dématérialisé annoncé au 1er juillet 2024


- Suppression de l’aide exceptionnelle pour les contrats de professionnalisation


- Point de jurisprudence : reprise du paiement du salaire en cas de contestation d’un avis d’inaptitude


- Nouvelles informations à communiquer au salarié à l’embauche depuis le 1er novembre 2023 : publication de l’arrêté


- WEB SERIES en droit du Travail


- AGS : augmentations des taux en  2024 


- Grilles de salaires 2024 et IPD (indemnités petits déplacements) : rappel des montants en vigueur


Actualités sociales
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Rappel de l'entrée en vigueur de la diminution du
taux de déduction forfaitaire spécifique à partir du
1er janvier 2024 (9 % depuis cette date)
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Rappel de 


l'entrée en 


vigueur de la 


diminution du 


taux de 


déduction 


forfaitaire 


spécifique à 


partir du 1er 


janvier 2024 (9 % 


depuis cette 


date)


Pour rappel, le taux de la DFS (déduction forfaitaire


spécifique) était jusqu’au 31 décembre 2023 fixé dans le


bâtiment à 10%, il sera réduit chaque année jusqu’à sa


suppression au 1er janvier 2032.


A compter du 1er janvier 2024 pour le secteur du 


bâtiment, le taux est réduit d’un point chaque année 


et de 1,5% les deux dernières années jusqu’à sa 


suppression.


Le montant de cette déduction est plafonné par salarié et 


par année civile à 7 600 €.


Ainsi, pour toute l’année 2024 le taux sera de 9 %. 


- Infographie 
CAPEB 


- Modèle de 
courrier 
informatif 
pour les 
salariés
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Refus de CDI par un salarié après un CDD ou une 
mission d'intérim : tout savoir sur la nouvelle 


obligation de l'employeur
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Refus de CDI 
par un salarié 
après un CDD 


ou une mission 
d'intérim : tout 


savoir sur la 
nouvelle 


obligation de 
l'employeur


Depuis le 1er janvier 2024, en cas de refus par un salarié en 


CDD ou en intérim d’un CDI proposé sur le même 


emploi ou un emploi similaire, l’employeur doit 


communiquer ce refus à l’opérateur France Travail. 


Un nouvel article du code du travail prévoit qu’a l’issue d’un 


CDD, si le salarié a refusé au cours des 12 mois 


précédents, au moins deux propositions de CDI qui 


remplissaient toutes les conditions visées, alors celui-ci 


ne pourra pas bénéficier de l’allocation d’assurance 


chômage, sauf exceptions.


- Décret n°2023-
107 du 28 
décembre 2023


- Article L. 5422-1 
du code du 
travail 


- Articles L. 1243-
11-1 et  L. 1251-
33-1 du code du 
travail 


- Article R. 1243-
2 et R. 1251-3-1 
du code du 
travail 


- Document 
CAPEB 


- Modèle courrier 
proposition CDI



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047190936
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Refus de CDI 
par un salarié 
après un CDD 


ou une mission 
d'intérim : tout 


savoir sur la 
nouvelle 


obligation de 
l'employeur


L’employeur doit: 


1. Proposer par écrit un CDI au salarié en CDD ou en intérim: en 


courrier recommandé ou remis en mains propres contre décharge 


au salarié en lui laissant un délai raisonnable de réflexion


2.    Informer France TRAVAIL du refus express ou tacite dans le 


délai d’un mois par voie dématérialisée du refus du salarié en justifiant 


du caractère similaire de l’emploi proposé via le site:  


https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/refus-de-cdi-


informer-francetravail


- Décret n°2023-
107 du 28 
décembre 2023


- Article L. 5422-1 
du code du 
travail 


- Articles L. 1243-
11-1 et  L. 1251-
33-1 du code du 
travail 


- Article R. 1243-
2 et R. 1251-3-1 
du code du 
travail 


- Document 
CAPEB 


- Modèle courrier 
proposition CDI



https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/refus-de-cdi-informer-francetravail

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047190936
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Refus de CDI 
par un salarié 
après un CDD 


ou une mission 
d'intérim : tout 


savoir sur la 
nouvelle 


obligation de 
l'employeur


L’information du salarié par France Travail 


A la réception des informations complètes sur le refus de 


CDI, France Travail informe le salarié de cette réception 


et des conséquences de ce refus sur l’ouverture de ses 


droits à l’allocation chômage.


- Décret n°2023-
107 du 28 
décembre 2023


- Article L. 5422-1 
du code du 
travail 


- Articles L. 1243-
11-1 et  L. 1251-
33-1 du code du 
travail 


- Article R. 1243-
2 et R. 1251-3-1 
du code du 
travail 


- Document 
CAPEB 


- Modèle courrier 
proposition CDI



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047190936

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047190936

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047190936
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sur la nouvelle législation
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


À la suite des arrêts de jurisprudence 13 septembre 2023 


(Cour de cassation, chambre sociale, 13 septembre 2023, 


n° 22-17.340 et Cour de cassation, chambre sociale, 13 


septembre 2023, n° 22-17.638 ayant reconnu l'acquisition 


de congés payés pendant l'arrêt maladie), le législateur a 


pris le relai pour mettre en conformité le Code du 


travail avec le droit de l’Union européenne.


La LOI n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses 


dispositions d'adaptation au droit de l'Union 


européenne a été publiée au JO le mardi 23 avril 2024 et 


le Conseil constitutionnel n'a finalement pas été saisi


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne 


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://www.courdecassation.fr/decision/65015d62ee1a2205e6581658

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049453263

https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


Voici un point sur les nouvelles règles :


1. Le salarié malade - en raison d'une cause professionnelle ou non
professionnelle - continue d'acquérir des jours de congés payés.


Les règles diffèrent toutefois :


➢ en cas de maladie professionnelle, le salarié acquiert 2,5 jours
ouvrables de congés payés par mois de travail effectif, dans la limite de
30 jours ouvrables par période d’acquisition ;


➢ en cas de maladie d’origine non professionnelle, le salarié acquiert 2
jours ouvrables de congés par mois d’absence, soit 24 jours
ouvrables s’il a été absent toute la période d’acquisition


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


2. Nouvelle obligation d’information de l’employeur 


L'employeur doit informer le salarié dans le mois qui suit sa reprise de travail 
de ses droits aux congés :


• Du nombre de jours de congés payés dont il bénéficie
• De la date jusqu'à laquelle les jours de congés payés peuvent être pris.


L'employeur informe le salarié par tout moyen assurant une date certaine de 
réception, notamment au moyen de la fiche de paie.


La date de délivrance de cette information constitue le point de départ de 
la période de report des congés pour le salarié qui n'a pas pu les 
prendre.


Article L. 3141-19-3 - Code du Travail


Au terme d'une période d'arrêt de travail pour cause de maladie ou 
d'accident, l'employeur porte à la connaissance du salarié, dans le mois qui 
suit la reprise du travail, les informations suivantes, par tout moyen conférant 
date certaine à leur réception, notamment au moyen du bulletin de paie :


1°) Le nombre de jours de congé dont il dispose ;
2°) La date jusqu'à laquelle ces jours de congé peuvent être pris.


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


3. Report du congé non pris 


Nouvel article L. 3141-19-1 du Code du travail : « lorsqu'un salarié 
est dans l'impossibilité, pour cause de maladie ou d'accident, de 
prendre au cours de la période de prise de congés tout ou partie 
des congés qu'il a acquis, il bénéficie d'une période de report de 
quinze mois afin de pouvoir les utiliser ».


= faute d’avoir pu solder ses droits avant la fin de la période de prise à 
cause de l’arrêt, le salarié va les conserver pendant une période de report 
de 15 mois.


Rappel des périodes d’acquisition et de prise des CP :


Aujourd’hui, depuis le 1er mai 2024 et jusqu’au 30 avril 2025 
(période de prise), vous pouvez prendre les CP acquis entre le 1er


avril 2023 et le 31 mars 2024 (période d’acquisition) 


Les congés payés non pris par le salarié à l’issue de ce délai de 15 mois 
seront perdus.


Lorsque le salarié reprend son travail, la période de report débute à 
la date à laquelle le salarié reçoit ces informations


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


Exemple (CIBTP) : Périodes de prise de congés : fixées du 1er mai 2024 au 
30 avril 2025 (pour les congés acquis entre le 1er avril 2023 et le 31 mars 
2024)


Salarié absent pour maladie non professionnelle du 1er janvier 2025 au 2 
avril 2025


Le salarié reprend son travail le 2 avril 2025.


L’employeur informe le salarié le 15 avril 2025.


En théorie, le salarié a donc :


- Acquis 3 fois 2 jours ouvrables soit 6 jours ouvrables (2 jours ouvrables 
par mois car maladie non professionnelle)


- La possibilité de les poser entre le 2 avril 2025 et le 30 avril 2025 


- S’il ne peut pas le faire => le report est possible et le délai de 15 mois 
part à compter de l’information de l’employeur du 25 avril 2025 soit le 15 
juillet 2026 au plus tard (15 avril 2025 + 15 mois)


A défaut ces CP seront perdus


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


L'acquisition de congés payés pendant les arrêts de travail pour 
maladie non professionnelle s'applique de manière rétroactive.


Le salarié qui a été en arrêt maladie d'origine non professionnelle est donc 
en droit de demander, selon sa situation, l'acquisition de congés payés non 
pris ou une indemnisation.


Le salarié est toujours dans l'entreprise


Si le salarié est en activité dans l'entreprise, il bénéficie d'un délai de 2 ans à 
compter du 24 avril 2024 (soit jusqu'au 23 avril 2026 minuit) pour réclamer 
les congés acquis au titre d'arrêts maladie intervenus après le 1er décembre 
2009.
Passé ce délai de 2 ans, le salarié perd la possibilité de demander ses droits 
aux congés sur cette période.


Le salarié a quitté l'entreprise
Si le salarié a quitté l'entreprise, il bénéficie d'un délai de 3 ans à compter de 
la date de rupture de son contrat de travail pour obtenir le paiement 
d'indemnités compensatrices par son ancien employeur au titre d'arrêts 
maladie qui ont eu lieu dans les 3 années précédant la rupture.


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Maladie et 
acquisition 
des congés 
payés : un 
point sur la 


nouvelle 
législation


Selon notre contact à la caisse des congés: 


- A l’heure actuelle il n’y a pas de hausse des taux de cotisation de prévue.


- Un point est fait à chaque CA tous les trimestres. Il y aura nécessairement 
une augmentation, mais certainement plutôt en début d’année prochaine 
quand un point aura été fait sur toutes les réclamations. Un courrier sera 
alors envoyé en ce sens


- Il s’agit d’un droit à congés supplémentaires indemnisés par la caisse et 
non un droit à une indemnisation en tant que telle.


- Les paiements pour la prise de congés concernant les réclamations en 
cours vont commencer à partir de la 2ème 15aine de juin 2024. Cela 
apparaîtra sur l’espace des adhérents. Des documents complémentaires, 
comme le montant des IJ versées par la caisse, pourront être demandés 
aux salariés concernés. 


- En cas de réclamation d’un salarié, il doit faire passer un écrit à son 
employeur (mail, courrier : bien signé du salarié) qui doit le faire passer à 
la caisse.


- Nous attendons une communication officielle de la caisse des congés sur le 
sujet


- Loi n°2024-364 
du 22 avril 2024 
portant diverses 
dispositions 
d'adaptation au 
droit de l'Union 
Européenne


- Infographies 
https://code.tra
vail.gouv.fr/infor
mation/acquisiti
on-de-conges-
payes-pendant-
un-arret-
maladie-les-
nouvelles-
regles?q=acquis
ition%20cong%
C3%A9%20pen
dant%20maladi
e



https://code.travail.gouv.fr/information/acquisition-de-conges-payes-pendant-un-arret-maladie-les-nouvelles-regles?q=acquisition%20cong%C3%A9%20pendant%20maladie
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Point d’étape 
sur le DUERP 
sur un portail 
dématérialisé 
annoncé au 1er


juillet 2024 


❖ Rappel: En principe, il y avait une obligation de dépôt sur un portail 


numérique à compter du 1er juillet 2024 pour les entreprises de moins 


150 salariés (et depuis le 1er juillet 2023 pour les entreprises de plus de 


150 salariés)


❖ Dans une réponse ministérielle, publiée le 14 mai 2024 le ministère du 


Travail a précisé, qu'en raison de difficultés techniques importantes, 


la mise en place du portail dématérialisé était compromise, et procéder 


prochainement à de nouvelles concertations afin d'identifier les suites 


à donner au projet


❖ Dans l’attente, rappelons que les versions successives du 


document unique doivent être conservées au sein de l'entreprise 


sous la forme d'un document papier ou dématérialisé pendant au 


moins 40 ans. 


❖ « La loi prévoit également le dépôt dématérialisé des versions du DUERP sur 


un portail numérique. L'objet de ce portail est de permettre l'accès des anciens 


travailleurs, notamment, à ces documents.. Sur la base des recommandations 


de l'inspection générale des affaires sociales publiées en décembre 2023, 


pointant un bilan bénéfice-risque négatif pour ce portail, et en accord avec le 


Comité national de prévention et de santé au travail, le ministère en charge du 


travail procède à des concertations avec les partenaires sociaux afin d'identifier 


une solution alternative, dans une optique de renforcement de la traçabilité des 


risques au bénéfice de la prévention et de la santé des travailleurs et des 


anciens travailleurs. »


- loi n°2021-1018 du 
2 août 2021 
pour renforcer la 
prévention en 
santé au travail


- Décret 2022-395 
du 18 mars 
2022


- article R 4121-2 du 
code du travail 
et suivant


- réponse 
ministérielle du 
30 novembre


- Rép. min. n°
14245 : JOAN, 
14 mai 2024, p. 
3910



https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-14245QE.htm

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFSCTA000043884447

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045386446

https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230808076.html

https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230808076.html

https://www.lamyline.fr/content/document.aspx?idd=CS0000674465&version=vigente&DATA=0e9cc7f10c5be74ee3a7237420b9648da464f84f&_ga=2.142942909.988380944.1717577037-535211233.1716988985
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Point d’étape 
sur le DUERP 
sur un portail 
dématérialisé 
annoncé au 1er


juillet 2024 


Attention aux arnaques: Nous avons été alertés de pratique commerciale 
très douteuse, de la part d’entreprises privés, sans mission officielle 


mais présenté comme une communication officielle et de plus, 
reprenant le SIRET de l’entreprise et indiquant un code privé pour se 


connecter.


Ces courriers rappellent les obligations concernant l’évaluation des 
risques professionnel (EVRP), sont parfois erronés (notamment 
concernant l’obligation de transmission digitale) et volontairement 
alarmiste.


Nous vous engageons à ne pas donner suite au courrier et ne pas aller sur 
leur site. Pour rappel, les outils d’aide à l’évaluation des risques de 
l’OPPBTP, sont en libre accès sur le site de l’OPBTP :  
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/outil/realisez-
votre-premier-document-unique-du_F4NauWE7NToBM47y7B5PBU


- loi n°2021-1018 du 
2 août 2021 
pour renforcer la 
prévention en 
santé au travail


- Décret 2022-395 
du 18 mars 
2022


- article R 4121-2 du 
code du travail 
et suivant


- réponse 
ministérielle du 
30 novembre


- Rép. min. n°
14245 : JOAN, 
14 mai 2024, p. 
3910



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFSCTA000043884447

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045381978

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045386446

https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230808076.html

https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230808076.html

https://www.lamyline.fr/content/document.aspx?idd=CS0000674465&version=vigente&DATA=0e9cc7f10c5be74ee3a7237420b9648da464f84f&_ga=2.142942909.988380944.1717577037-535211233.1716988985
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Suppression de 


l’aide exceptionnelle 


aux employeurs de 


salariés en contrat 


de 


professionnalisation 


au 1er mai 2024


Pour rappel, cette aide d’un montant de 6.000 € maximum bénéficie aux 
employeurs de personnes de moins de 30 ans en contrat de 
professionnalisation visant l’obtention d’un diplôme ou d’un titre à 
finalité professionnelle équivalent au plus au niveau 7 du cadre national 
des certifications professionnelles ou d’un certificat de qualification de 
branche ou interbranches.


Initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2023 par décret n°2022-1714 du 


29 décembre 2022 relatif à l’aide unique aux employeurs d’apprentis et 
à l’aide exceptionnelle aux employeurs d’apprentis et de salariés en 
contrat de professionnalisation, l’aide aux employeurs de salariés en 
contrat de professionnalisation avait été prolongée par le décret 
n°2023-1354 du 29 décembre 2023 jusqu’au 31 décembre 2024. 


Néanmoins le gouvernement a décidé de supprimer cette aide à 
compter du 1er mai 2024.


- décret n°2022-
1714 du 29 
décembre 2022


- décret n°2023-
1354 du 29 
décembre 2023 


- Infographie 
CAPEB



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Suppression de 


l’aide 


exceptionnelle 


aux employeurs 


de salariés en 


contrat de 


professionnalisa


tion au 1er mai 


2024


Le décret n°2024-392 du 27 avril 2024 portant suppression de l’aide 


exceptionnelle aux employeurs de salariés en contrat de 
professionnalisation a été publié au jour officiel le 28 avril 2024.


L’aide est supprimée pour les contrats de professionnalisation conclus à 
compter du 1er mai 2024. 


Cette suppression ne concerne donc pas les contrats de 
professionnalisation conclus avant cette date.


Elle ne porte pas non plus sur les contrats d’apprentissage pour 
lesquels les aides sont maintenues.


- décret n°2022-
1714 du 29 
décembre 2022


- décret n°2023-
1354 du 29 
décembre 2023


- Infographie 
CAPEB 



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049478981

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2024/04/28/0100

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837282?isSuggest=true
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Point de 
jurisprudence : 


reprise du 
paiement du 
salaire en cas 


de contestation 
d’un avis 


d’inaptitude


Cass. soc. 10 janvier 2024, n° 22-13.464, FS-B


Selon l'article L. 1226-4 du code du travail, lorsque, à l'issue d'un délai d'un 
mois à compter de la date de l'examen médical de reprise du travail, le 
salarié déclaré inapte n'est pas reclassé dans l'entreprise ou s'il n'est 
pas licencié, l'employeur lui verse, dès l'expiration de ce délai, le salaire 
correspondant à l'emploi que celui-ci occupait avant la suspension de 
son contrat de travail.


Ces dispositions s'appliquent également en cas d'inaptitude à tout 
emploi dans l'entreprise constatée par le médecin du travail


L'exercice du recours prévu à l'article L. 4624-7 du code du travail ne
suspend pas le délai d'un mois imparti à l'employeur pour reprendre le
versement du salaire tel que prévu à l'article L. 1226-4 du même code


= > la contestation de l'avis d'inaptitude par l'employeur ne le 
libère pas de son obligation et doit en conséquence à reprendre 
le versement du salaire du salarié 


- Cass. soc. 10


janvier 2024, n° 22-


13.464, FS-B
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Informations à 


communiquer 


au salarié à 


l'embauche à 


compter du 1er


novembre 


2023: 


publication de 


l’arrété


RAPPEL: Depuis le 1er novembre 2023, vous avez l’obligation de remettre un
certain nombre d’informations à vos salariés. L’obligation concerne les
nouvelles embauches. Mais les salariés déjà en poste peuvent également les
demander.


Un arrêté était attendu pour fixer des modèles de documents visant
à faciliter la mise en œuvre de la nouvelle obligation d'information.


Mais en principe l'employeur est tenu de fournir les informations requises
par le décret sans attendre la publication de cet arrêté. En effet, l'article 7
du décret du 30 novembre prévoit que les nouvelles dispositions qu'il édicte
sont applicables depuis le 1er novembre 2023.


L'arrêté, publié le 16 juin au Journal officiel, fixe les modèles de ces
documents d'information.


- article R. 1221-
34 du code du 
travail


- la Loi DDADUE 
du 9 mars 2023 


- Le Décret n°
2023-1004 du 
30 octobre 2023



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049723984

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048288642/2023-11-07

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000047281803

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048284124
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Thème En résumé Pour aller plus 
loin


WEB SERIES EN 
DROIT DU 
TRAVAIL


La Direction générale du travail propose depuis la 
fin d’année 2023 une Web série autour de 
plusieurs thématiques du droit du travail telles 
que le travail illégal, le harcèlement sexuel, le 
contrat à durée déterminée, le comité social et 
économique…


L’objectif de ces vidéos est de fournir une 
information de qualité en droit du travail. 


Retrouvez ici l’ensemble des vidéos : 
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-
actualite-du-ministere/article/une-nouvelle-
web-serie-sur-le-droit-du-travail


- https://travail-
emploi.gouv.fr/actualit
es/l-actualite-du-
ministere/article/une-
nouvelle-web-serie-
sur-le-droit-du-travail



https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/une-nouvelle-web-serie-sur-le-droit-du-travail

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/une-nouvelle-web-serie-sur-le-droit-du-travail
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Thème En résumé Pour aller plus 
loin


AGS : 
augmentation en  


2024


L’AGS est une cotisation patronale. Elle permet de 
garantir le paiement des sommes dues aux 
salariés en cas de défaillance de l’entreprise. 
Cela concerne notamment : 


- les salaires ;


- les indemnités de préavis ;


- les indemnités de rupture (Code du travail, art. 
L. 3253-8 ).


Depuis le 1er janvier 2024, le taux de l’AGS est 
donc fixé à 0,20 %, soit une hausse de 0,05 point.


Suite à une hausse des procédures collectives, le 
Conseil d’administration de l’AGS a décidé 
d’augmenter une nouvelle fois, de 0,05 point, le 
taux de la cotisation AGS. 


A compter du 1er juillet 2024, il est fixé à 0,25 %. 


- Code du travail, art. 
L. 3253-8 ).



https://www.editions-tissot.fr/code-du-travail/code-du-travail-mcg.aspx?article=MCAL.3253-8

https://www.editions-tissot.fr/code-du-travail/code-du-travail-mcg.aspx?article=MCAL.3253-8
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


IPD: Derniers 
accords 


- AUVERGNE (ALLIER/ CANTAL/ HAUTE LOIRE/ PUY
DE DOME): dernier accord en date du 12 mars 2024
applicable depuis le 1er avril 2024


- ISERE: dernier accord du 11 décembre 2023 applicable
depuis le 1er janvier 2024


- LOIRE: dernier accord du 18 décembre 2023 applicable
depuis le 1er janvier 2024


- Lettre sociale de


votre département
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Département Date accord Indemnités de trajet Indemnités de transport
Prime 
panier Indemnité repas nuit


Zones Zones


I A       
0- 5 
km


I B        
5-
10  
km


II       
10 -
20 
km


III       
20 -
30 
km


IV       
30 -
40 
km


V       
40 -
50 
km


I A       
0- 5 
km


I B        
5-10  
km


II       
10 -
20 
km


III       
20 -
30 
km


IV       
30 -
40 
km


V       
40 -
50 
km


ISERE (38)
Accord du 11 


décembre 2023 0,69 2,01 3,69 5,71 7,73 9,64 1,11 3,38 6,63 10,84 15,03 18,95 11,82 14,14


LOIRE (42) 
Accord du 18 


décembre 2023 1,52 1,52 3,11 4,63 6,26 8,07 3,31 3,31 6,71 10,93 15,35 20 11,76


ALLIER (03), 
CANTAL (15), 


HAUTE-LOIRE (43) 
ET PUY-DE-DOME 


(63)


Accord du 12 
mars 2024


0,65 1,39 2,72 3,95 5 6,54 0,85 1,94 5,71 9,01 12,46 15,74 11,65
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Grilles de 
salaire 


des Ouvriers 
et ETAM 


2024 


- Ouvriers : accord du 11 décembre 2023


- ETAM : accord du 11 décembre 2023


- Lettre sociale
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et ETAM  
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Grilles de 
salaire des 
Ouvriers et 


ETAM 
2024 


Par un arrêté du 15 mars 2024 publié au JORF n° 0076 du 


30 mars 2024 les derniers accords régionaux sur les 
salaires pour les ouvriers et les ETAM, déjà applicables 
pour les adhérents à un syndicat signataires dont la 
CAPEB fait partie depuis le 1er janvier 2024, sont 
rendus obligatoires, pour tous les employeurs et 
tous les salariés compris :


- dans le champ d'application professionnel de la 
convention collective nationale du 8 octobre 1990 
concernant les ouvriers jusqu'à 10 salariés mais aussi 
plus de 10 salariés


- ainsi que pour les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d'application professionnel de la 
convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 
juillet 2006


- Lettre sociale


- arrêté du 15 mars
2024 publié au
JORF n° 0076 du


30 mars 2024



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049344203

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049344203

file:///C:/Users/aolive/Downloads/JORF%20n°%200076%20du%2030%20mars%202024
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Grilles de 
salaire des 


cadres 
2024 


Un avenant a été signé le 17 janvier 2024 relatif aux salaires 
minimaux des cadres. 


La CAPEB n’étant pas signataire de cet avenant, les 
entreprises qui y sont adhérentes n’ont aucune 
obligation de l’appliquer.


Cette grille n’est pas applicable de manière obligatoire 
aux adhérents de la CAPEB dans la mesure où la CAPEB 
n’est pas signataire de cet avenant.


Par conséquent, la grille de référence pour les adhérents 
de la CAPEB demeure celle conclue en 2019.


Pour autant, la Confédération conseille néanmoins aux 
adhérents employant des Cadres de revaloriser les 
salaires dans un contexte de hausse des prix des 
produits à la consommation.


- Lettre sociale
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Thème En résumé Pour aller 
plus loin


Grilles de 
salaire des 


cadres 
2024 


- Lettre sociale







Actualités sociales 1er semestre 


2024


https://www.capeb.fr/auvergne-rhone-alpes


Rejoignez-nous 


sur nos réseaux sociaux


Merci de prendre le temps de répondre au 


questionnaire de satisfaction qui 


s’affichera dans votre navigateur Web en 


quittant le Webinaire. 


Vos avis nous permettent d’adapter 


nos pratiques  pour répondre le mieux 
possible à vos attentes.


Votre avis compte !


Merci pour votre 


attention !



https://www.capeb.fr/auvergne-rhone-alpes

https://www.facebook.com/CAPEBAuvergneRhoneAlpes

https://twitter.com/capebaura

https://www.linkedin.com/company/capeb-auvergne-rhone-alpes/

https://www.youtube.com/@capebaura4093/videos
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Uit Giman:

Centre & Sud :

Rue Caille de Rochetaillée
BP 75942000 Saint-tienne
Tél.0477 92 11 30

Fax 04 77 92 40 52
forezercapeb-loire.fr

Roanne :
15, rue Saint-André

42300 Roanne

Tél. 04 77 7801 12

Fax 04 77 78,02 39
capebloireroannewanadoo.ir




